
 
 

 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels et des services assurant le bien-être de la population) 

 
 
Région : Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, Bas-Saint-Laurent et 

Côte-Nord 
 
Dossier : 1467792-31-2603 
 
Dossier accréditation : AQ-2001-7228 
 
 
Québec, le 30 mars 2026 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LE JUGE ADMINISTRATIF : Christian Drolet 
______________________________________________________________________ 
 
  
Syndicat du personnel des centres 
d'hébergement et des institutions 
religieuses Rimouski-Neigette (CSN) 

 

Partie demanderesse  
  
c.  
  
RPADS Proprio 6, Société en 
commandite 

 

Parties défenderesses  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 

LE CONTEXTE 

[1] Le Syndicat du personnel des centres d’hébergement et des institutions 
religieuses Rimouski-Neigette (CSN), le syndicat, est accrédité depuis le 
1er décembre 2012 pour représenter le groupe suivant de salariés à l’emploi de 
RPADS Proprio 6, Société en commandite, l’employeur : 
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« Tous les salariés au sens du Code du travail, à l’exception du responsable du 
service alimentaire, du responsable des installations matérielles, du responsable du 
dépanneur, du responsable des soins d’assistance et de la secrétaire-comptable de 
direction » 

[2] L’employeur exploite un centre d’hébergement pour personnes victimes de 
violences sous le nom Manoir Les Générations. L’établissement est situé au 280 Avenue 
Belzile, Rimouski. 

[3] L’entreprise est assujettie au maintien de services essentiels depuis le 8 mars 
2021.  

[4] Le 23 mars 2026, le syndicat, qui a acquis le droit de grève, transmet un avis de 
grève à durée déterminée conformément à l’article 111.0.23 du Code du travail1. Cette 
grève doit débuter le 2 avril 2026 à 00 h 00, et prendre fin le 6 avril 2026 à 11 h 59. 

[5] Les parties ont également concluent une entente concernant les services 
essentiels à maintenir lors de la grève. Après analyse, le Tribunal déclare que les services 
essentiels qui y sont prévus sont suffisants et joint une copie de cette entente en annexe 
à la présente décision. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus à l’entente annexée à la 
présente décision sont suffisants pour que la santé ou la sécurité 
de la population ne soit pas mise en danger; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux 
énumérés dans leur intégralité à l’entente annexée à la présente 
décision comme si ici tout au long récités; 

RAPPELLE aux parties que, dans les cas de difficultés de mise en application 
des services essentiels, les parties en discuteront pour tenter de 
trouver une solution. À défaut de solution, elles en feront part au 
conciliateur du Tribunal pour que celui-ci puisse leur fournir l’aide 
nécessaire et, s’il y a lieu, en saisir le Tribunal. 

 

 
1  RLRQ, c. C-27. 
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 __________________________________ 
 Christian Drolet 
 
 
 
M. Gino Provencher 
CONFÉDÉRATION DES SYNDICATS NATIONAUX (CSN) 
Pour l’Association 
 
M. Benoit Welsh  
RPADS PROPRIO 6, SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 
Pour l’Employeur 
 
 
Date de la mise en délibéré : 27 mars 2026 

 
CD/acm 

  



  
1467792-31-2603 4 
  
 



  
1467792-31-2603 5 
  
 



  
1467792-31-2603 6 
  
 



  
1467792-31-2603 7 
  
 



  
1467792-31-2603 8 
  
 



  
1467792-31-2603 9 
  
 



  
1467792-31-2603 10 
  
 



  
1467792-31-2603 11 
  
 

 


